
Adhésion
Lors de l’Assemblée Générale du 24 janvier 2020, le montant de
l’adhésion à l’APPPJ pour l’année 2020 a été établi à :

10 € pour une personne   
15 € pour un couple

2019 a été marqué par la suspension des projets éoliens mais
cela ne signifie pas pour autant l’arrêt définitif des projets
et nous devons rester mobilisés !

Télécharger le bulletin d’adhésion

http://apppj.fr/adhesion/
http://apppj.fr/wp-content/uploads/2020/03/Bull_adhesion_2020_APPPJ.pdf

